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OMPTE RENDU DU COMITE DIRECTEUR DU MERCREDI 3 JUILLET 2013 

Excusés : BONNAZ Olivier – CHAUMAZ Aurélien – CHEVASSU Jean – CHRISTIN René –          
     DELIEUTRAZ René – DUCRUET Janine – GILODI Alexandre

1. APPROBATION DU COMITE DIRECTEUR DU 6 MAI 

Approbation du Comité Directeur à l’unanimité

2. PRESENTATION DU BILAN PAR LES RESPONSABLES DES ACTIVITES D'HIVER

Joseph ESSEUL présente  le  bilan  de  l’activité  Ski  de  Randonnée,  avec  le  nombre  de 
participants,  le  nombre  de  journées-participants,  de  l’ordre  de  1100  (environ  900  en 
2011/2012).  L’enneigement  a  été  important,  le  bilan  est  positif,  aucun  accident  n’est  à 
déplorer alors que l’ANENA a comptabilisé plus de victimes par rapport à l’année précédente. 
Joseph n’a pas le décompte des exercices DVA effectués par les initiateurs au cours de la 
saison.  Certains  encadrants  sont  en  cours  de  formation,  et  Jean-Claude  CORSETTI a 
terminé  son  cycle  pour  devenir  initiateur.  Jacques  BRETON indique  le  montant  des 
dépenses pour l’activité : 189,5 euros.

Jacques PIETU invite les initiateurs de ski de randonnée à mettre davantage de compte-
rendu sur le site.

Raymond BERUARD évoque le nombre de sorties effectuées à risque 3 cet hiver.

Patrick  CERISIER pour  le  Surf  de  Randonnée,  déplore  le  nombre  de  blessés  sur  les 
initiateurs de surf. Pourtant, il note une progression du nombre de sorties (51) et de journées 
participants à 316. Tout le monde est satisfait alors que peu d’initiateurs ont pu sortir. Un 
nouvel  encadrant  participe  à  l’équipe :  Guillaume  CONDAT Pascal  TOREGRESSA et 
Patrick CERISIER ont encadré un stage Neiges et Avalanches II, en collaboration avec le 
CAF Oisans, en tant qu’instructeurs. Par ailleurs, le voyage au Groenland s’est bien déroulé,  
avec 2 ou 3 participants d’Annecy, bien que la neige soit moins intéressante cette année. Il  
est à noter deux 4000 à l’actif des sorties, le Mont Blanc et le Grand Paradis.

Jacques BRETON indique  le  montant  des dépenses pour  l’activité :  1408 euros  et  des 
recettes de 600 euros (dont 150 euros pour le 8 d’or).

Jacques PIETU précise que les articles sont plus nombreux sur le site internet pour cette 
activité.

Jacques MUZARD expose le bilan de l’activité Ski en Stations. Frédéric BENET a pris en 
charge la responsabilité de l’Ecole de Ski. Un recyclage a eu lieu début décembre à Val 
d’Isère, en relation avec le club de La Roche. 7 sorties cours ont été organisées avec le  
SIAM, le départ étant groupé avec un ou deux cars. Les sorties jeunes ont finalement eu lieu 
le samedi après-midi au Grand-Bornand, pour les moins de 12 ans, avec le minibus du club.

Enfin, une sortie de découverte du ski  de randonnée a été organisée au Quermoz. Ainsi 
qu’un pot d’accueil au début des cours et une sortie festive prévue par l'USCA à Tignes en 
avril.



Jacques BRETON indique le montant des dépenses pour l’activité : 18 455 euros (manque 
une facture de car d’environ 1300 euros) et 18 013 euros de recettes.

Jacques MUZARD pose la question du renouvellement des initiateurs, l’activité reste sur le 
« qui-vive ».

Jacques PIETU précise que les articles sont peu nombreux sur le site internet pour cette 
activité, les inscriptions pour les sorties ont cependant plutôt bien fonctionné.

Raymond BERUARD demande une liste à jour des encadrants bénévoles.

Pour  la  raquette  (Michel  BOURON s’est  excusé  de  son  absence),  85  sorties  ont  été 
proposées au programme et 63 ont été réalisées. 11 initiateurs encadrent, dont 3 nouveaux. 
On déplore le peu de collectives le samedi et le dimanche, cela conduit  à une perte de 
participants.

Se pose la question de la responsabilité de l’activité raquette pour la saison prochaine.

Jacques BRETON indique le montant des dépenses pour l’activité : 414 euros (hors week-
end de formation).

Jacques PIETU précise qu’un seul article a été publié sur le site internet pour cette activité.

Raymond BERUARD note qu’une formation Neiges et Avalanches a été intégrée avec le Ski 
de Randonnée. Il lui semble nécessaire de coordonner, dès septembre, les formations pour 
l’ensemble des activités d’hiver.

Jacques PIETU dresse le bilan de l’activité de l’Ecole d’Aventures. Quatre sorties en ski de 
randonnée, dont une dans le cycle de découverte du ski de randonnée ont été effectuées. La 
cascade de glace a fait l’objet d’une sortie avec guide.

Les « jeunes alpinistes » ont aussi réalisé des sorties dont une en cascade de glace.

Pour l’escalade en salle, Philippe GABAUD souligne que les cours ont été remplis, 3 cours 
jeunes et 5 cours adultes. Plus de 200 personnes ont bénéficié des accès libres. Il n’y a pas  
d’incident à signaler.

Joseph ESSEUL veut bien continuer la prise de responsabilité des soirées du Club avec 
Jean CHEVASSU. Ces soirées ont couvert des domaines variés et ont été pour certaines 
très bien pourvues en spectateurs. 

Patrick CERISIER conclut pour la partie hivernale avec le bar, tenu par Vincent LESCOUR 
Jacques BRETON ajoute que ce service est globalement en équilibre.  Philippe GABAUD 
répète  les  consignes  prévues  pour  éviter  les  conflits  avec  le  voisinage,  à  22  heures  la 
musique est éteinte et à 24 heures, le bar est fermé.

3. POINT SUR LE DEMARRAGE DES ACTIVITES D'ETE

Martine PIETU commence en détaillant le nombre de sorties déjà effectuées depuis le 23 
avril : 33, et le nombre de journées participants : 291 à ce jour. L’analyse montre que 104 
journées sont effectuées par les mêmes participants, 22 sorties se sont déroulées la semaine 
et 11 les samedi et dimanche. L’adresse mel a permis d’être en contact avec des nouveaux 
participants ;  pour  la  Fête  de  la  Montagne,  3  personnes  se  sont  manifestées.  Martine 
déplore l’image du club délivrée par certains, « il faut faire de la dénivelée  au CAF ». Le 
message à porter serait plutôt que tout le monde puisse trouver sa place dans le panel des 
randonnées proposées.

Pour la CPM, la soirée sur les Roches et la Géomorphologie a eu peu de succès, par contre 
le week-end botanique les 6 et 7 juillet mobilise 19 personnes.



Sur le site, Jacques PIETU précise qu’il y a peu d’articles publiés. La soirée de présentation 
de la mise d’articles sur le site a intéressé 3 personnes. Martine indique que l’initiateur ne 
peut activer les inscriptions sur internet.

François  BERUARD ajoute qu’une présentation du site  et  des fonctionnalités  associées 
peut être effectuée pour la réunion d’initiateurs en novembre.

Martine reprend la parole sur son projet de week-end sur la marche consciente avec une 
demande de subventions, 8 initiateurs sont intéressés.

En ce qui concerne l’Alpinisme, Pascal SANCTUS évoque les débuts de saison difficiles en 
raison des conditions  climatiques,  une importante  Ecole  de Glace s’est  déroulée et  des 
sorties  ont  été  annulées.  Un  stage  d’alpinisme  a  eu  lieu,  soulevant  le  problème  de  la 
participation  aux  frais  de  guide,  pour  les  adhérents,  variable  suivant  le  nombre  de 
participants. 

Donc, une proposition est faite par le Bureau pour définir à l’avance le forfait à annoncer aux 
participants pour les Ecoles de Neige et de Glace. Si  des désistements ont lieu, la part  
dévolue aux participants serait fixe. 

Approbation du Comité Directeur à l’unanimité

Jacques BRETON  remarque qu’il faut bien vérifier le n°Siren d’immatriculation pour éviter 
les problèmes avec l’Urssaf.

Pascal SANCTUS ajoute qu’il envisage une sortie cascade de glace pour l’hiver.

Pour l’activité estivale de l’Escalade, Philippe GABAUD détaille les cours complets dans la 
semaine, sauf le lundi. Par contre, deux cours du samedi ont été annulés. Deux groupes de  
10 jeunes occupent deux créneaux le mercredi. L’initiative de  Jean-Luc LHOTELLIER  de 
« sortie pour tous » c'est-à-dire que le responsable de la sortie détermine le programme en 
fonction des présents le vendredi soir, permet de rencontrer 5 à 7 adhérents à chaque fois, 
au minimum.

La sortie organisée pour les inscrits aux cours a eu moins de succès cette année. Philippe 
GABAUD insiste sur l’implication, en baisse, des initiateurs, il existe peu de renouvellement.

Jacques PIETU, pour l’Ecole d’Aventure retrace les sorties effectuées : une école de neige 
et une traversée des Dents de Lanfon, pour le rocher. Cinq jeunes participent au camp d’été 
dans le cadre de l’école d’aventure.

Jacques  BRETON précise  les  dates  du  camp :  du  8  au  19  juillet,  cela  concerne  42 
participants.

Il ajoute qu’il reste pour l’instant beaucoup de neiges sur les environs de Termignon, lieu du 
camp, il faudra être attentif aux névés.

4. TARIFS DES COTISATIONS CLUB

Les tarifs sont présentés avec une assurance facultative à 22,5 euros et des progressions ou 
des  diminutions  de  cotisation  suivant  les  catégories  concernées  (+0.5  à  -0,2  euro).  La 
FFCAM a augmenté sa part de 2,5% lors de l’Assemblée Générale de janvier.

La politique du club en faveur des jeunes commence a porté ses fruits : plus de jeunes ont 
rejoint le club cette année (+32%, pour la catégorie J1) alors que les effectifs sont en légère 
baisse (-0.8%). Au regard de la répartition des adhérents par tranche d’âge, +100 adhérents 
dans les moins de 45 ans.



5. RENOUVELLEMENT DU COMITE DIRECTEUR

Il s’agit de faire le point sur les départs éventuels de fin de mandat. Pour l’instant,  
Jacques MUZARD annonce qu’il  ne se représente pas. L’objectif  reste de diversifier  les 
candidatures, tant en âge, qu’en terme de mixité. 

6. POINT SUR LA RANDORIENTATION

La date est fixée au dimanche 13 octobre, le lieu est défini :  le plateau de Sur Lyand, à 
proximité de Seyssel. Une nouveauté est prévue concernant les publics à mobilité réduite 
avec les goélettes.  Jean-Claude PERFETTI s’occupe avec Janine DUCRUET de la partie 
famille. Un problème subsiste quant au poste de secours.

7. PRESENTATION  DU  PROJET  DE  RECONSTRUCTION  DU  REFUGE  DE 
GRAMUSSET

Jacques PIETU présente l’esquisse effectuée par l’architecte. L’objectif de rénovation est de 
conserver les murs du refuge initial (correspondant au refuge d’hiver). L’ancienne réserve 
devient  un  abri  de  secours,  sachant  que l’opération  se  chiffrerait  à  1.2  millions  d’euros. 
Jacques MUZARD s’interroge sur la possibilité de réduire la capacité des dortoirs (moins de 
12). Jacques PIETU présente aussi les autres dortoirs de taille plus petite.

La suite du projet présentée par Jacques PIETU se déroulera en octobre lors de la réunion 
avec les collectivités territoriales (Mairie, Conseil Général). Jean-Pierre CRESTIA ajoute que 
cela serait bien d’inviter la Commission des Refuges.

Jacques PIETU indique que le Conseil Général est aussi intéressé par le projet d’itinérance 
entre  les  refuges du Parmelan et  de  Gramusset  proposé en mai.  Il  doit  être  validé  par 
Savoie-Mont Blanc Tourisme.

En ce qui concerne les refuges, le Conseil Général passe sa participation de 10 à 20%. Par 
conséquent, les bâtiments peuvent être subventionnés à hauteur de 70%.

Une réunion sera proposée à la Commission des Refuges pour la réhabilitation du chalet du 
Parmelan.

Jean-Pierre CRESTIA évoque, à propos du refuge de Gramusset, le problème de câble que 
rencontre la gardienne.

8. QUESTIONS DIVERSES

Jacques BRETON  reprend une question présentée par mel par  Janine DUCRUET : « les 
jeunes de moins de 25 ans présents au camp peuvent-ils prétendre au remboursement de 
leur frais (transport et nuitées) à raison de 50 % ? ».

La  réponse  est  donnée  par  Raymond  BERUARD,  après  relecture  de  la  note  sur  les 
collectives : prise en charge des frais de covoiturage et de remontées mécaniques.

Jacques MUZARD reprend la parole pour évoquer la protection par des filets de l’accès aux 
sites  d’escalade du  Val  de  Fier.  Il  s’inquiète  de  la  multiplication  des  protections  (ex :  le 
Biclope). Il préconise d’être plus attentif aux déclarations d’enquête publique de la part des 
communes.



Le programme des 130 ans du chalet du Parmelan est reprécisé, avec la remise en état de 
certaines voies  d’escalade au Parmelan.   Le  principe  reste  de participer  aux collectives 
prévues par les initiateurs en randonnée pédestre ou en escalade afin de fêter l’anniversaire 
du chalet à 17 h 30, le 14 septembre prochain.

Les questions pour le bureau sont à formuler pour la réunion du lundi 9 septembre 2013, 
par mel auprès du secretariat@cafannecy.fr ou directement auprès des membres.

Prochain comité directeur le mercredi 11 septembre 2013.

Chantal ABRY Jacques PIETU

Secrétaire Générale Président

mailto:secretariat@cafannecy.fr

